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Directeur 
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SIEGE ET ATELIERS : 

105, r. Lafayette - PARIS X* 
ttrot.oni tous (es /ours de 9 h o (g?/>, même Dimanches et Fêtes 

4, rue des Ponts de Comines, 4 — Téléphone : 5 2 4 - 2 4 
o n g l e rue d e Pons — 2 0 0 mètres d e l a g a r e 

P a u l M I L L E V I L L E C a t a l o g u e g r a t u i t sur d e m a n d e 

DERVILLE RADIO 
D é m o n 

LILLE 

Sous une couverture artistinue en couleurs 

téa, tout*s fonction!, t ous . t i on active et passive de U i chacun de leurs membres 
mandats de gérants, d adml- f soriét*- ; Enfin, le Conseil pourra 

.•inventaire choisir, soit parmi ses mem
bres, soit en dehors d'eux, et 

trateurs et autres, les faire ! 
exercer par tels délégués qu'il ! 
appréciera ; 

Faire représenter la société 
à toutes réunions d'associés. 

Il dresse aussi 
annuel, le bilan et le compte 
des profits et perte* ; 

Il propose l'emploi et la ré 
partition des bénéfices en 

1-1 conformant aux dispositions 
de l'article 53 cl-aprés ; 

Il peut, après l'état semés 
trlei. mettre en distribution 
un acompte sur les intérêts 
ou les dividendes : 

I! soumet à l'assemblée gé 
nérale toutes modifications o\ 
additions aux présents sta 

toutes assemblées constit 
Tas. assemblées ordinaires 
extraordinaires et même mo-
dtficatlves. et généralement 
dans tous actes et opérations 
relatives à l'exercice des droits 
de la société, dans tou'es au
tres sociétés ou associations . 

Contracter, avec ou sans 
hypothèque ou autres garan
ties, tous emprunts, par vole 
d'ouverture de crédit ou sous 
toutes formes autres que par | statuts, et toutes assemblées 
émission d'obligations ou ; extraordinaires, à toutes da-
dautres titrée négociables àj tes qu'il Juue utile; 11 fixe le« 
la Bourse ; ordres du Jour de ces assem-

Betlrer de la poste aux jet- blées ; 
très ou de tous roulages, mes- Il exécute toutes les déllbé-
sageries et chemin de fer ou ] rntions de l'assemblée gêné-
rerevoir à domicile les lettres. 
caisses, paquets et colis, char
gé» ou non chararés et ceux 
renfermant des valeurs décla
rées, à 1 idresse de la société, 
ainsi que les mandats-poste et 
mandata télégraphiques don
ner, à ce effet, toutes dé
charges, signer tous registres 
e- émergements. et en géné
ral, faire tout ce qui est né
cessaire : 

Exercer toute* action» Judi
ciaires, tsnt en demandant 
qu'en défendant ; 

Donner 

ARTICLE 29 
Déléoation de pouvoirs 

Comttt* de direction 
L- Conseil d'administration 

aura le droit d" déléguer tell-' 
partie de ses pouvoirs qu'il 
jugera con venable à un ou 

sieurs de ses membres et 
services de ces adminis

trateurs-délégués seront défl-
et rétribués aux condl-

i« déterminées par le Con-
I f i l 
I Le Conseil pourra égaie-

déslstements [ ment Instituer, soit parmi se* 
• t mainlevées, même sans j membres soit en dehor* 
paiement, consentir toutes; d'eux, tous comités qu'il ehar-
antériorttés. traiter, transi- géra de ,1a direction et de 
fer. compromettre. | l'expédition des affaires cou-

En outre dea pouvoirs cl-1 rantes et tous comités terh-
desus conférés, le Conseil a niques ; Il déterminera le« 
tes attributions suivantes (attributions pouvoirs rému 

Il dresse, chaque semestre, neratlons et durée des fonc-
l'état sommaire de la situa-1 tlons de ces comité* et de! absents 

même en dehors de la socié
té un ou plusieurs directeurs 
un ou plusieurs mandataires 
dont 11 sera responsable en 
vers la société, dans les ilml 
tes fixées par la loi du 24 jutl 
let 1867 II en détermine le* 
pouvotrs spé laux. les attrl 
butions et même la durée 
de» ff-nctions. qui pourra êtrf-
plus étendue que celle des 
fonctions du Conseil traitant 
au nom de la société: 11 fixe 
1-urs rémunérations soit fixes 
soit proportionnelles: 11 peut 
révoquer ces directeurs et 
mandataires 

Les rémunérations fixes ou 
proportionnelles des admints-
trateurs-délégués. comités di
recteurs et mandataires aeron' 
portés aux frais généraux 

Le Conseil d'administration 
peut autoriser ses délégué* 
administrateurs ou autres, à 
consentir des délégations mi 
• "h«tltuttons de pouvoirs 

Tous le» actes ron'-'nRri 
la société. qu'ils rentren* 
dr»ns la compétence du Con
seil d'administration ou qu'il 
aient été autorisés par l'a«-
•emhlée générale, sont vala-
rMrxr̂ nt «l^nêa par un ou 
plusieurs délé^u*s ou manda
taires du rv,r\-.eli 

ARTICLE 33 
Portée de* dédiions 

L'assemblée générale, régu-
lérement convoquée et cons-
ltuée. représente ! uni versa 
it* des actionnaires 

Ses décisions sont obliga 
toires même pour les dissi
dents les incapables et le* 

r un bouton. 
«Ç5i> 

CHANGEZ VOTRE ANCIEN POSTE 
POUR UN 

Agent général : J^ J O Y E 

R O U B A I X lé* RUE M L'FPFULE, Ml 
I % V f V * * * » » • « Anel* rue Brezln (Tél. .145 10) 

T O U R C O I N G *• PLACE !)F LA RmWIOUE, 4 

ARTICLE 34 
Composition de L assemblée 
L assemblée générale •< 

compose de tous les action
naires, même de ceux proprié 
taire» d'un seule action 

Tout actionnaire peut s, 
faire représenter pai un msn 
dataire. pourvu que ce man
dataire soit lui-même mem
bre de rassemblée 

ARTICLE 38 
Assemblée annuelle 

Assemblées extraordinaires 
Il y aura, chaque année 

une assemblée générale an
nuelle ou ordinaire, qui sera 
tenue dans les six mois qui 
suivent la clôture de l'exer 
clce social. 

En outre, dea assemblées 
générales, dites extraordinai
res, peuvent être convoquées 
a toutes époques de l'année 
soit par le Conseil d adminis
tration, quand 11 en reconnaît 
l'utilité, ou qu'il en est re
quis par des actionnaires re
présentant au moins le quart 
du capital social, soit par les 
commissaires, conformément 
à l'article 33 de la loi du 
24 Juillet 1867 

ARTICLE 49 
Procés-verbavx - Justifications 

Les délibérations des assem
blées générales sont consta
tées par des procès-verbaux 
rédigés sur un registre spé
cial 

Ce* procés-verbaux. ainsi 
que ceux qui seraient dres
sés en la forme authentique, 
sont signés par la majorité 
des membres du Bureau de 
l'assemblée 

Les copies ou eitralts de ces 
délibérations, à produire en 
Justice ou ailleurs, sont cer
tifiés par le président du Con
seil d'administration ou par 
deux administrateurs. Ainsi, 
signés. Us sont valables à 
l'égard des tiers. 

ARTICLE 30 
Année sociale 

L'année sociale commeno» 
le 1" Janvier et finit le 31 dé
cembre. 

Pai- exception, le premier 
exercice social comprendra le 
temps à courir du Jour de la 
constitution définitive de la 
société. Jusqu'au 31 décembre 
1938 

ARTICLE 53 
uetermlnaiwn des bénéfices 
Les produits annuels, après 

réduction faite de toute» les 
-harges sociales et des frais 
généraux, constituent les bé
néfice* nets 

ARTICLE 33 
Emploi des bénéfices 

Sur les bénéfices nets, ainsi 
etabtls a chaque Inventaire li 
est d'abord prélevé 

1° Cinq pour cent, pour 
constituer le 'onds de réserve 
légale : 

2' La somme nécessair. 
pour servir aux actionnaire» 
un Intérêt ou premier dlvt 
dende de six pour cent su: 
ies sommes dont leur» action* 
•ont libérées et non amorties 
sans qu'en ca» d Insuffisance 
d un -xerclce pour effectué! 
ce paiement, il puisse Mae 
fait, de ce chef un prélève
ment sur les bénéfice» de« 
exercice» ultérieur» 

Sur le surplus il sera attrl 
bué quinze pour cent au Con
seil d'administration 

Et l'excédent des bénéfice* 
après ces divers prélèvements 
sera a la disposition de l'as
semblée générale pour sur 1» 
proposition du Conseil d ad
ministration, être emplnvé en 
totalité nu en partie à cons
tituer des réserves spéciales 
et facultative» des comptes de 
prévoyance et même un 
compte d'amortlasement du 
capital-action», ou être répar
ti aux actions, a titre de 
•uper-dlvldende 

L'assemblée générale pourra 
toujours sur la proposition 
du Conseil d'administration 
décider le report à l'exercice 
suivant, de la totalité ou 
d'une fraction quelconque des 
bénéfices d'un exercice 

Le prélèvement, pour le 
fonda de réserve légale fait 
annuellement sur les béné
fices nets cessera d'être obli
gatoire, lorsque cette réserve 
aura atteint le dixième du 
capital ; mais u reprendra 
son coure si, pour une cause 
quelconque, ladite réserve se 
trouve entamée. 

Les fonds de réserve et 
d'amortissement ne produi
ront aucun intérêt, sauf dé
cision contraire de l'assem
blée ordinaire. 

ARTICLE 58 
Emploi des réserves 

Le Conseil d'edmtnistra 
tlon régie l'emploi dea cap! 
taux composant les l é s s r m 
et comptes d'amortissements 

Les réserves et comptes su-
tres que 1s réserve légale sont 
à ls disposition entière du 
Conseil d'administration pour 
tous le» besoins sociaux, mê
me pour payer un Intérêt aux 
actions, en cas d'insuffisance 
d'un «xerclce social 

ARTICLE 58 
Conditions de la liquidation 

A quelque époque et pour 
quelque cause que La société 
soit dissoute, rassemblée gé
nérale sur la proposition du 
C o n a e 11 d'administration, 
nommera un ou plusieurs li
quidateurs dont elle déter
minera les pouvoirs, 

Ls nomination des liquida
teurs mettra fin aux pouvoirs 
dea administrateurs. 

L'assemblée générale pourra 
autoriser les liquidateurs à 
faire, toit ls vents à toute» 
sociétés ou 4 tous particu
liers, soit ls oesslon ou rap
port à toutes sociétés, d'une 
partie ou ds 1» totalité des 
biens mobilière et Immobilier» 
de te société et accepter en 
représentation pour la tota

lité ou pc 
es», dss actions, titres, vsJsure 
on p u t * quelconque». 

L'assemblé, sxmérale pourra 
toujours lévoquer et rempla
cer les liquidateur» et déter
miner et modifier leurs pou
voirs. 

Pendant U liquidation, 
tous extraits ou copies de 
procés-verbsux d'assemblée» 
générales ou de réunions an
térieures du Conseil d'admi
nistration, seront valablement 
certifiés par l'un dss liquida
teurs. 

n 
Déclaration 

d e souscript ion 
et de versement 

Suivant acte reçu par M» 
Henri Oultton. notaire à Pans 
le 30 novembre 183*, le fonda
teur de la société anonyme. 
dénommée S O C I E T E DE 
TRANSPORT D'ENERGIE DE 
la RÉGION LJXLE-ROUBAIX-
TOUROOINO (S. T. E. R. L.). 
s déclaré que les quatre mille 
settons de mille francs ehs-
cune. composant le capital de 
la société, qui étalent é émet
tre en numéraires, avalent été 
entièrement souscrites psr 
huit personnes ou société», 
ainsi qu'il résultait des bulle
tins de souscription représen
tés sudit M- Oultton. rédigés 
conformément au décret-loi 
du 31 août 1937. et qu'il avait 
été effectué le versement, 
psr chacun des souscripteur», 
du quart du capital nominal, 
sur chacune des action» par 
lui souscrites. 

Que les versements ainsi 
•ffectué». représentant une 
somme totale de un million de 
francs, qui a été déposée pour 
satisfaire aux prescriptions du 1 
décret-loi du 31 août 1937. au ' 
nom de la société en forma
tion, en l'étude dudlt M-
Oultton 

t. 11 s représenté, é l'ap
pui de ces déclarations, un 
état contenant les noms, pré
noms, professions et adresse» 
des personnes, et dénomina
tion des sièges sociaux des 
sociétés ayant participé S la 
aou»crlptlon. le nombre et le 
montant de» action» souscri
te» par chaque souscripteur. 
le montant des versements 
effectués sur chacune de» 
souscriptions. 

Lequel état certifié vérita
ble, est demeuré annexé à la 
minute dudlt acte notarié. 

m 
Assemblée générale 

constitutive 
Et du procea-verbal de la 

délibération prise par l'assem
blée générale des actionnaire» 
de ladite société, le 7 décem
bre 1938. et dont une copte 
conforme a été déposée au 
rang de» minutes de af Hen
ri Oultton, notaire susnommé 
suivant acte reçu par lui. le 
U décembre 1938 11 appert 

!••'. . Que ladite aasemo.ee 
générale constitutive, après vé-
rlflcstion. a reconnu la sin
cérité de la déclaration de 
souscription et de versement 
faite par le fondateur de la 
société aux terme» de l'acte 
précité, du 30 novembre 1838 

2*". - Qu'elle a nomme 
comme premier» 'administra
teurs : 

1* La Compagnie Clectn 
que du Nord, société ano
nyme, au capital de SU mil
lions de francs, ayant son 
siège à Parla, 9, avenue 
Percler ; 

2" La Société Electrique 
du Nord-Ouest société ano
nyme au capital de 82 mil
lions dé francs, ayant son 
siège à Parla. 9. avenue 
Percler ; 

3» Monsieur Robert-Pierre-
Louls QIBRAT. ingénieur 
demeurant à Paris. 105 rue 
du Ranelagh ; 

4° Monsieur Paul HUVE-
UN Ingénieur, demeurant à 
Parla. 1, place Alphonse-
Deville ; 

5* Et Monsieur Emlte-
Matnieu PONTZEN. ingé
nieur, demeurant é Paris. 
15. avenue d'Eylau. 
3s*'. . Qu'elle a constate 

L acceptation des administra
teurs, ainsi nommés. 

assi Qu'elle a nommé Mon
sieur François RED MAUX et 
Monsieur François de DEC
KER comme commissaire» 
aux comptes, avec faculté 
d'agu ensemble ou séparé
ment, pour faire un rapport 
sur les comptes du premier 
exercice social, et qu'elle a 
constaté leur acceptation. 

5*»i - Et qu'elle a approuve 
les statuts de la société ano
nyme, dénommée SOCIETt 
DE TRANSPORT D'ENERGIE 
DE LA REGION ULLE-
R O U 8 A 1 X - TOURCOING 
(S. T. E. R. L i. tels qu'ils 
ont été établis aux termes de 
l'acte nous signature privée, en 
date à Paris, du 30 novembre 
1938. et l'un des origlnsux est 
demeure annexé à la minute 
de l'acte de déclaration de 
souscription et de versement 
s-ua-énoncé. 

Un exemplaire dûment en
registré de» statut» de la 
société dont U s'agit : 

Une expédition de l'acte de 
déclaration de souscription et 
de versement, du 30 novembr» 
1938 et 1» liste y snnexée : 

Et une expédition de l'acte 
notarié du 15 décembre 1938 
avec, é la suite, expédition de 
I original du procès-verbal de 
l'assemblée générale constitu
tive qui y est annexée. 

Le tout sus-énoncé. 
Ont été déposés en double 

exemplaire, su greffe du Tri
bunal de Commerce de Rou-
baix le 23 décembre 1931. 

Pour extrait et mention : 
H OUITTON. Notaire 

98327d 

SAVON DE 
TOILETTE 

Etude 
le M* rernaad Gotnbert 
Docteur en droit. Avoué 

rus d'Inkermann, 

D'un Jugement rendu psr 
défaut par la première cham
bre du Tribunal civil de pre
mière tnstsnoe de Lille, le 12 
octobre 1938. enregistré. 

Il appert: que le divorce a 
été prononcé s u profit de 
Monsieur Osston - Camille 
POLLEZ manoeuvre, demeu
rant à Croix. 52. rue Crustave-
Dubled 

A renoontre de Madame 
Ouitavlne DBRAEDT épouse 
de Monsieur POLLEZ demeu
rant à Croix. 1. rue Vauban 
ci-devant et actuellement à 
Mouscron (Belgique). 34. rue 
du Mont-é-Leux. 

Ma Psrnsnd OOMBBeVT. 
Avoué, occupait pour ledit 
•leur POLLsTZ dan» l'instance 

La présente insertion est 
faite conformément é l'article 
247 du Code civil. 

Pour extrait : 
(Signé) OOMBERT 

MBsM 

Si, après avoir é 
pondu à une annonce 
parue en nos colon-
ne», cous receviez 
•ne demande d'envoi 
de fonds, ne répon
dez pas : prévenez' 
nous. 

Illlllllllllllllllllllllllllilllllll 

PEAU - VOIES URINAMES — PROSTATE 
CsSMultstlsns : LUNDI MARDI. JsTODt s* VENDREDI 

es 1 tmxtm m U heures, M. n u es Curstr. KOUBAXX. 

Fabrique de Fourrures 
Maison ROLLIN. 109, rue de Lannoy, ROUBAIX 

LE PLUS GRAND CHOIX de 

PUTOIS - SKUNGS - RENARDS, e t c . . 

VÊTEMENTS TOUS GENRES 
RÉPARATIOy<t _ TR4>'SFOK\t4TIONS a*95* 

Etude 
de M* Amédee DOCRANOI 

Notaire 
9. rue du Mal-Poch, Roubalx 

Deuxième Insertion 
Aux termes d'un sete reçu 

par M« DUCHANOE. notaire S 
Roubatx. le 3 décembre 1938 
enregistré a Roubalx A C. le 
8 décembre 1930 vol. 150 bis. 
P 19. n* 73. contenant par
tage de» biens dépendant de 
'.s communauté ayant existe 
entre M. Henri Joseph WY6-
7RAETE et Mm» Merle Louise 
LEGRAND et de la succession 
dudlt M WYSTRAETB en 
son vivant commerçant, de
meurant à Roubalx 21. rue oe 
l'Aima où U est décédé le 
8 novembre 1838. le fonda de 
commerce de débit de bols-
sons et marchand de meuble» 
exploité à Roubalx. 21. rue de 
l'A ma par ledit M WT8-
TRAETE a été attribué en 
toute propriété a M""' Veuve 
WYSTRAETE-LEGRAND. Op
positions au nléee du fonce 
dsns les dit Jour» du présent 
avl» — "aru au B. O. le 
21-12-1938. C«87 

Cabinet R. BRAYE 

PLUS de BAKLtl - a. J I I I I I I H aeLESblVs, plus de r A I I . 
GUE la BLANf'IIISSICRIr MtNtl .PRr 12 rue d'Artois Rx. 

"S LAVÉ-SÉCHE pour 3 fr. 50 le kilo 
Hien lave, an MOI.NS CHEK que cites von» J0^s3 

Commandite* 
Prêts 

Associations 

ASSURANCES 
Portefeuille compagnie» ici 
ord-e serait cède après stage 
a fils de famille. Long con 

Curriculum vus 
X X t^8i 

Crédit Municipal 
CESSIONS 

Premier Avis 
Suivant acte sou» seings pri

ves en date a Roubalx du 17 
décembre 19J6 enregistré mé-
m ville iSSonsi lé 20 dècem-
cre 1938 f" 98 B» 9. M. et 
M"" A.bert POLLET CAL-
LAERT Ma:le-iX>uise, cèdent S 
M et M"» Raphèl CORNET-
CREPEL Simone ie fonds de 
commerce de vin« et spiri
tueux qu'ts exp.oitent a Rou
balx. nn 118. rue de Mouvaux. 
Le» opposition», s'il y a Heu 
seront reçues dans les dix 

'1 Jours du second avis, au alége 
, ou fonds CS95 

44 Bd Gambi 

Avances sur titres 

f K t l b 
moins élevrt. qt. 
9 m.» ns i ibcn 

intérêt*. 
'ai l leurs 
nn o R 

;-;;; 
Léman 

77«?^ 

Prêts et Avances 
aux mell!eu-e. conditions Ora» 
capitaux A placer (abirt-t 
SfMthènp Pamart. 32. rue 1u 
Maire-André. LILI E. - Achat 
vente et location d'lmm-"hip«s 

Mercerie - Lingerie 
use 

uniqu<= 5 000 If. 
urna I23fi«d 

LICENCE CAFE 
vendre ba& prix 

Rx 

Boucheriï-Chareutene 
A vendn materl"! eomp.et 
8 500 fr belle installation, 
over 275 fr i vitrines Bvcl 

COPPENOLLE 120. rue du 
C41S7? rnn-Prancsls Roubalx 9*33M 

Cabinet R. BRAYE 

A CEDER 
Beau CAFE. LIBRE, 6 cham

bres, prés rue de IBpeuie. 
nte 2 hectos la semaine; 

-t. Je pour prix du mob lier 
15 0O0 fr., cause maladie. Très 
unrent 

ALIMENTATION-LEGUMES 
•ur Roubalx. bon quartier 
Vente journalière «00 fr. Prix 
îe.noo fr. 

r AF* - RESTAURANT, plein 
centra de Roubalx, excellent 
rapport prouvé Prix 50 000 
comptant à débattre mS317d 

Gare à la pluie 
; savez ,335 (e temps qu'il fera demain, ni les |our« suivant» ! 

j a s en voyage sans A u t o p l a s m * . C'est une sage pré* 

Au début d'un rhum», d'un point de côté, de 
la moindre douleur, appliquez un Autoatlas m • 
V a i l l a n t . Vous éviterez ainsi de graves com
plications : bronchite, pleurésie, pneumonie, 
rhumatismes, etc . . L A u t o p l a s m » Va i l l an t est 
prêt A appliquer en quelques minutes, il se 
conserve indéfiniment, il «ut plus économique 
o n cataplasme 

I*=± V A I L L A N T 

Avec leur supériorité 
technique éclatante, les 
nouveaux postes ONDIA 
1939, vous apportent des 
avantages uniques : 

MUSICALITÉ incomparable 

R É C E P T I O N p u i s s a n t e 

C O N F O R T inégalé dans la 
manipulat ion 

P R É S E N T A T I O N <*'«"« luxe 
inédit 

Tous modèles livrables avec 
boutons de réglage auto
matique, contre un léger 
supplément de prix. 

Vente à crédit en 6, 9, 12, 
18 mensualités, et reprise 
de votre ancien poste aux 

*,. meilleures conditions ^ 

Pour renseignements et 
auditions gratuites s'adresser l 

F UZEEL 
Gros et détail. 60, r. U Gare, ROUBAIX 
Détail 29, r. St-Jacques, TOURCOING 

A w n t nnur WASOHEH\L: 
VANNESTE. 60. me de Fiers, 60. 

Boucherie-Charcuterie 
à céder centre grande rllia di 
Hainaut «Belgique» beau, ma 
térlel complet. Prix intéres
sant si eomptan' Ecrire asM 
C B M W au Inal 9<r« 

CAUSE DEPART 

Beau Café à Céder 
llb-e, Installation moderm 
b:en placé, pr'x intéressant 
Adlret««e a-i laveaMkl i2*Sirl 

Jean Vaurien Rnsch 
Oradn* en Droit 

niplemé Fsenhes Maris-Lih, 
Rue do Trlrhnn 11 Iris. Rs 

LOIS SIR LES LOYKKSi 
FORMATION DE S I M I l l l ' 

LIQl'IDATIONS 4MIABI ES 
Cffèssje'sarg , - \ r s - r i T K r < 

RrDACTION D'APTES 
CONSl'l TATIONS 

Bureaux to.n 

Votre pancarte « Esta
minet 4 céder » vous atti
rera moins de demandes 
en an mois qn'nne petite 
annonce dans le « Jonrnal 
de Roabaix » en an ioar 

««tel 

•"""Sfe* 
N Ntè 

Les journatxx seuls TOUS tm donnent 
le moyen car eeuls ils pénètrent 
dans leur intimité et peuvent leur 
expliquer en détail ee que TOUS 
voudriez leur dire vous-même. 
Appui principal d'une campagne de 
publicité, ils propagent et implan
tent partout les argumenta de vente. 
Ils sont à ee titre le moyen de pro
pagande le plus rapide, le plus 
efficace et le plus souple. De bons 
produits, une bonne publicité dans 
les journaux font des maisons 

et des clients satisfaits. 

CW 

CHEZ 
EUX 

chaque' 
m d t i i i 

Quand vous repre
nez on commerce 
votre intérêt vous 
commande de don
ner à vos avis la plus 
large publicité. Vous 
n'atteindrez toute <a 
population de Roa
baix, Tourcoing et 
leurs environs Qu'en 
vous servant du 
Journal de Roabaix. 

Constructions à forfait 
IÉMONTABLES 

EN CIMEJTI ARM* 

CARAGES - POLLA11XERS 
Bl A M J L K I E S - HANGARS 

CLOTl'RCS - CL'VES LN CI
MENT de SOC S 3.000 litres. 
SALLES DE REUNIONS, e tc . . 
Nnmb-ruMi référence». Devis 
grstuft». 

Vandtcastoolo-Maator 
156 rue de uand. lie; 

Tourrninr. lTf>l 18 131 «OsTT 

A VENDRE 
P-age a Amo etej.-e grands 

Villa moderne 
< MARIS-STELLA ». 

Nombreuses, chambres. 8'adr. 
nciai'f MORY Lannov iNdl.d 

Belle petite Maison 

TOUS 
PROPRIETAIRES 
Avec fs nouveaux décret»-

101». il est possib e d'avoir as 
maison très raploement. 

Il faut Trente pour cent es 
pèce», ou votre terrain et 
Vingt pou: cent pour. com
mencer le» travaux aussltét. 

Vous rembourserez psr lover» 
mensuel». l'Etat prendra uns 
part dan» les rembourse
ment* pendant quinze snnse». 
Sérieux avantage». 

Renseignements gratuit» 
eues Georges SENELAR, 124. 
lue de .'Epidème S Tourcoing 
Tfieprmne 22-39 Tourcoing 

Bureaux ouvert» tous les 
urs Ssmed1 matin de 8 heu-
• s midi 42*83 
Tourcoing - Centre 

MAISON B O L K I . I O I S E libre, 
lardln prix : 1SOOO0 fr. - Rus 
du Brun-Pain. 157 : 40.000 fr. 
Rue du Moulin. 113 : 25.000 fr. 

de Bapaume. 6 et S : 
25000 fr. M' OHSSQUIBUES, 

• t-e T»! 3-89 SSMld 

A VENDRE 

IMMEUBLES 
A VENDRE 

libre le 1" Janvier 
avec lardln rue Jul.-
133/8. Wattreloa (Nord). I» 
rtn-seignem. s'adr. ou écrire ; 

| hoecke Paul, rue de Oompls-
vne riermnnt (Oise). 12390 

! CUVES EN CIMENT 

Adjudication définitive 
Mardi 27 décembre 1S3S. a 

4 heures de relevée chez Mon
sieur Lepers. à Mouscron 44. 
place de la Gare d'une Belle 
MAISON A étage, rue Achi u 
Deoscrere. 19 Mise * on» seu
lement 53.BS» fr 98316 

Vends deux Maisons 
adresse au Journal 

BELLE MAISON 
employé, quartier Ste-E-iss-
beth. Prix modère S'ad. 108. 
Orande-Rue Rouhai* I2378d 

BELLE MAISON 

pour fosse» et citernes : 
et rectangulaires de 250 à 3.080 
litres, à partir de 93 fr. rendu 
domicile région. Spécialité ds 
cuves en plusieurs pfeess per
mettant traverser maisons ha
bitée, r» veaux, garage», buan
deries Tuyaux p' pulta. sgoutt 
canalisation. couvre - murs, 
clôtures, etc Garemysek. rus 
Phi thert-rvinrme Rx T. 33» 34 

SMM 

CARRELAGES 
avec ou sans pose. Prix sis 
gros. MART1NAGE, 45. rus du 
Clitne-Houpllne. A Tg. C3S1S5 

CAVES INONDEES 
Réparation» garanties 10 ans. 
Remboursent' si pss étsnchss. 
Réparation citernes, isxciisirs. 
Curage et réparation fosse d'al. 
sance. Produit plastique 1 
Plaques HeraJIts, a~ 
Béton armé. J.-B. 
73. Bd Industriel. Rx T. 328.47 

4047S 

D E P U I S 1 9 2 4 . . . 

REX-RADIO 
DOMINE PAR LA QUALITE 
D E SA C O N 8 T B U C T I O N E T 

SA HAUTE MUSICALITE. 
SENSATIONNEL : Poste automatique à 1 . 1 5 0 &"• 

/ ! - /» • • «•«• Orands-Stue - ROCBAXX 

l A n l U a l l l C l L ''*• • « Julea-G.ssde - LYS 
• 22. R- de Tourcoing - WatUssg* 

Bourey, l i t . Rue du Brun-Pain — TOlJRCOma 
DCTANNAOE T O U T E MAKQCE»: 15 r 

aasemo.ee

